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A VAssemblee generale des actionnaires de la Societe
du chemin de fer du Gothard.

Messieurs

Nous avons l'honneur de presenter ä 1'Assemblee generale du cheniin de fer du Gotliard notre neuvieme

Rapport de gestionconiprciiant l'cxercice de 1880.

I. Bases de l'entreprise.

A teneur de l'art. 5 du Traite international du 23 Decembre 1873 entre la Suisse et l'Italie, concernant
le raccordeincnt ä Cliiasso et ii Pino (Luino) du cliemin de fer du Gotliard avec le reseau italien, les
conditions dans lesquelles l'cxploitation doit se faire aux stations communes, le changement de locomotives
et Futilisation de tronqons et de stations de l'une des Compagnies par l'autre, doivent etre d6termin6s

par une convention speciale entre les deux Compagnies.
Commc vous le savez, la convention relative ä l'cxploitation de la gare internationale de Chiasso

a etc passee le 9 Juin 1876 entre PAdministration des chemins de fer de la Ilaute-Italie et nous,
suivant le mode iudique dans notre Rapport annuel de 1876; il ne nous reste plus done qu'ii mentionner
le fait que, tandis que Fetablissement de cette station n'etait jusqu'ä present que provisoire et approprie
aux besoins du moment, il est survenu maintenant une entente sur les constructions et Vetablissement

dqfinitifs de la gare internationale de Chiasso pour le trafic direct du chemin de fer du Gotliard.
Comme nous l'avons dit dans notre dernier Rapport de gestion, il a öte pris, dejä cn 1879, les

premieres dispositions necessaires pour arriver aussi entre les deux administrations ä une entente au
sujet de Vetablissement et de Vexploitation de la gare internationale de Luino. Les tractations y relatives
out 6te continudes pendant l'anuee; elles lie sont toutefois pas encore tenninees. Ce retard provient
surtout du fait que pour le prolongement de la ligne ä partir de Luino jusqu'au raccordement avec le
röseau italien dejä construit, il existait divers projets, dont les uns devaient passer par Laveno en longeant
le lac, les autres par le Val Cuvio et que la decision relative ä cette question de trace n'a ete prise que
vers la flu de Fannee et cela en definitive en faveur de la ligue du lac.



— 8 —

Conime ce retard dans le clioix du trace de Luino au raccordement avec le reseau italien faisait
douter qu'il füt encore possible de livrer ;i l'exploitation, dans le delai prevu par le Traitö, le trongon
italien de raccordement, lequel preseute de sörieuses difficulty's de construction, le Conseil federal suisse

sc vit oblige, apres nous avoir consultes, dc declarer au Gouvernement italien que la Suisse se confor-
nicrait exactemcnt ä l'obligation qui lui incombe d'oxecuter, en temps voulu et aux terines du Traite, le

cliemin de fcr du Gothard jusqu'ii la frontiere italieuuc et qu'il decline toute respousabilite pour le cas

oil, par suite du non-achevemont du trongon italien de raccordement, la lignc du Gothard ne pourrait
pas ctre ouverte ä l'exploitation pour le 1" Juillet 18S2. L'Italic, de son cote, donna l'assurance que

pour ce trongon aussi, eile crovait etre en mesuro d'observcr le delai d'achevement stipule par la
Convention additionnellc du 12 Mars 1878.

Sur l'initiative du Conseil municipal luccrnois, les hauts Gouvernements de Lucerne et de Berne out
deniande par lettres des 3/5 et 12/14 Mai 1SS0 que la Societe du chemin du Gothard veuille bieu entre-

prendre des mainteuant la construction dc la ligne Lncerne-Küssnacht-Iinmensec, dont l'execution a etc

ajournee par l'art. 3 de la Convention additionnelle internationale du 12 Mars 1878. Pour appuyer leur
demande, ils affinnaient que la Societe du chemin de fcr du Gothard, en suite d'offres concernant, la
formation du capital de construction necessaire, se trouvc cn mesure de fournir une justification finauciere

pour la construction de cette ligne et d'executer cctte derniere sans ctre obligee dc toucher d'une maniere

quelconque aux fonds destines a la ligne principalc Immensec-Pino, et que par consequent eile est tenue,
en vertu de l'alinea 4 de l'art. 3 de la convention additionnelle susmentionnee, de procedcr sans retard
ä la construction dc la ligne Lucerne-Iüissnacht-Immensee.

Considcrant l'iinportance de la question, la Direction, dans le but d'acquerir une base sftre pour la
decision a prendre ä ce sujet par les organes de la Societe, s'est cru obligee de recueillir des donnees

exactes sur le cout, de la construction, sur le trafic, probable et les recettes ainsi que sur les depenses

d'exploitation de la ligne Lucerne-Kiissnacht-Immensee companies :i cellos de lq ligne par Itothkreuz.
Toutefois olio ostima devoir, encore availt l'achevement do ce travail, porter l'etat, de la situation ä la
connaissance du Conseil d'administration qui, dans sa seance du 20 Mai, chargea une Commission com-

posee du President du Conseil d'administration, de deux Membres suisses, de deux Membfes allemands
et de deux Membres italicns, d'examincr la question pendante et de donner son preavis. Apres que la
Direction eut presentb it cctte Commission son rapport y rclatif, le Conseil d'administration, approuvant
les propositions do cctte derniere, prit, en date du 23 Octobre, la decision suivante:

1° La Direction est invitee ii informer le Conseil federal suisse des requetes des Gouvernements
des Cantons de Lucerne et de Berne des 3/5 et 12/14 Mai 1880, et, en se referant ii l'art. 7 de l'arretö
federal du 4 Juillet 1879 concernant les obligations de la Societe du Gothard vis-a-vis de la Confederation,
ainsi qu'aux öftres de construction qui out etc faites, d'exprimer au Conseil federal qu'elle est disposee ä

entrer sous sa direction en pourparlers avec les hauts Gouvernements deja cites, pour arriver si possible ä

une entente sur l'epoque et les conditions de la construction de la ligne Lucerne-Kiissuaeht-Immensec.
2° La Direction est autorisee ii declarer au cours de ces tractations, que le Conseil d'administration

du chemin de fer du Gothard est pret ä proposer ;i l'Asseinblee generale des actionnaires la mise en

iruvre immediate de la construction de la ligne directe Lucernc-Immensee avec une station de passage

;i l'Untergrund ä creer de concert avec les autres Administrations interessecs, en tant que les gouverne-
ments ou communes participants oil d'autres cercles interesses fouruiront pour un temps encore ii
determiner, line garantie servant ii couvrir un deficit eventuel dans l'exploitation de la ligne directe y compris



les iriterets du capital de construction. Dans ce cas, il sera tenu un compte special pour les dispenses

de construction et d'exploitation de la ligne Immensee-Küssnacht-Lucerne. Dans la determination des

depenses d'exploitation de ce tronqon, on portera en compte les parts afferentes aux depenses d'exploitation

des gares tete de ligne de Lucerne et d'Immensee ainsi qu'aux frais de l'administration generale, de

l'entretien et du renouvellement du materiel d'exploitation. Dans le cas oii l'exploitation de la ligne
Immensee-Küssnacht-Lucerne presenterait dans les premieres annees un deficit et plus tard un boni, il
sera pris d'abord sur ce dernier de quoi rembourser les montants vers6s par les garants. La comptabilite
d'exploitation sera tenue d'une maniere speciale jusqu'au complet remboursement des sommes fournies

par les garants.
La Direction a porte cette decision du Conseil d'administration ä la connaissance du Conseil federal

suisse, en declarant en meme temps qu'elle 6tait disposee, si on le desirait, a entrer, sous sa direction
et sur ces bases, en pourparlers avec les Gouvernements, et en a informe cos derniers.

Jusqu'ä ce jour aucune tractation de ce genre n'a eu lieu.

Imm6diatement apres reception des requetes des Gouvernements de Lucerne et de Berne, nous avons
fait övaluer aussi les frais de construction de la ligne Zug-Goldau, de la memo maniere que cela s'est

passe pour celle d'Immensee-Lucerne, et nous avons remis, sur sa demande, au Comite d'initiative pour
la ligne Thalwcil-Zug-Goldau, ce devis avec tous les plans des projets relatifs a la ligne Zug-Arth, soit
Zug-Goldau. Nous n'avons pas eu a nous occuper davantage de cette ligne, vu qu'il ne nous a 6t6

adresse ni une demande d'cxecution immediate, ni une offre quelconque toucbant l'adjudication des travaux
ou la formation du capital necessaire pour ces derniers. Nous sommes du reste d'avis que la ligne
Zug-Goldau doit etre traitee d'apres les mcmcs principes que celle de Lucernc-Immcjiscc et nous n'avons

pas manqud de nous exprimer dans ce sens vis-a-vis du Conseil federal.

II. Etendue de l'entreprise.

Les tractations relatives ä la determination par conventions des prescriptions detaillöcs contcnucs
dans les dispositions arret6es en principe par le Protocole de la Conference de Berne du G Octobre 1877,
dispositions concernant I'usage exclusif par le chemin de fer du Oothard de la ligne Immensee-Rothlcreuz
et Vusage en commun de la ligne Rothkreuz-Lucerne ainsi que de la gare de Lucerne, ont 6t6 terminees.
Les conventions passees cntrc les Administrations participantes renferment entre autres les dispositions
essentielles ci-dessous:

1° Convention relative a Vaffcrmage de la ligne Immcnsce-Rothlcrmz ä la Societe du chemin defer
du Oothard.

La Compagnie du chemin de fer du Nord-Est suisse et celle du Central-Suisse, en leur quality de

proprißtaires du chemin de fer Sud-Argovie, reinettent sur la base des concessions y relatives et des

dispositions du Protocole de Berne du 6 Octobre 1877, l'exploitation et l'administration du trontjon
Immensee-Rothkreuz a la Compagnie du chemin de fer du Gothard et celle-ci prend ä sa charge cette

exploitation en connexion avec la ligne Immensec-Pino, soit Immensee-Chiasso. En se chargeant de cette

exploitation, la Compagnie du Gothard acquiert les droits suivants:
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